
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIAL DE
VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Séance de 15 novembre 2023

Membres du conseil d’administration Date de convocation le 9 novembre 2023

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente: Madame Antoinette ATTO

11 8 1 2 Secrétaire de séance : Monsieur Thierry ISUS

69_2023

DM2 budget annexe CROIZAT

Rapporteur     : Madame ATTO  

Présents     :

Antoinette ATTO, Zyneb BOUAZZA, Yohan CHINER, Jaafar GREINCH, Geneviève ROBIN,
Véronique STAGNOLI, Jean-Marc LABORIE, Dehbia DJERBIB

Procuration     :

Hélène GEOFFROY donne pouvoir à Antoinette ATTO

Absents :

Josette PRALY, Nordine GASMI



L’exécution des dépenses et recettes de fonctionnement du budget de la Résidence Croizat
montre des différences par rapport aux prévisions budgétaires, lesquelles nécessitent des
réajustements.
Concernant les dépenses :
Les dépenses du groupe I permettent d’envisager une économie à hauteur de 1 000€ et
s’établiraient ainsi à 107 400€ pour l’ensemble du groupe I.
Les  dépenses du groupe II,  relatives  au personnel,  doivent  par  contre  être abondées à
hauteur de 28 462,67€  pour couvrir la fin d’exercice et atteindront un total estimé de 458
842,67€.
Les dépenses du groupe III  doivent également être abondées à hauteur de 2 000€ pour
porter le montant total du groupe III à 31 408€.
Le montant total des dépenses de l’exercice 2023 s’établit ainsi à 609 889,26 euros.
Concernant les recettes :
Les recettes du groupe I relatives aux loyers versés par les résidents seront plus élevées de
25 000€ par rapport à la prévision d’avril 2023. Le montant total du groupe I s’établit ainsi à
315 000€.
Les recettes du groupe III seront pour leur part plus élevées de 4 462,67€, portant le montant
total du groupe III à la somme de 9 562,67€. 
Le montant total des recettes de l’exercice 2023 s’établit ainsi à 609 889,26 euros.

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

Groupe
s Libellé BP 2023 DM

proposée
Budget

total 2023
1 Dépenses afférentes à l’exploitation

courante 108 400,00 - 1000,00 107 400,00
2 Dépenses afférentes au personnel 430 380,00 28 462,67 458 842,67
3 Dépenses afférentes à la structure 29 408,00 2 000,00 31 408,00

D002 Déficit reporté de n-1 12 238,59 12 238,59
TOTAL 580

426,59 29 462,67 609 889,26

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Groupe
s Libellé BP 2023 DM

proposée
Budget

total 2023
1 Produits de la tarification 290 000,00 25 000,00 315 000,00
2 Autres produits relatifs à l’exploitation 285 326,59 285 326,59
3 Produits financiers et produits non

encaissables 5 100,00 4 462,67 9 562,67
002 Solde d’exploitation reporté - - -

TOTAL 580
426,59 29 462,67 609 889,26

Le Conseil d’Administration, Décide 

• D’APPROUVER  la  décision  modificative  2023/2  du  budget  annexe  de  la  résidence
Croizat, ainsi équilibrée en dépenses et en recettes ; 

• DE M’AUTORISER à signer tous les documents relatifs à cette décision.



LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Après avoir délibéré, décide, 
• D’APPROUVER LA DÉCISION MODIFICATIVE 2023/2 DU BUDGET ANNEXE DE LA 
RÉSIDENCE CROIZAT, AINSI ÉQUILIBRÉE EN DÉPENSES ET EN RECETTES ; 
• DE M’AUTORISER À SIGNER TOUS LES DOCUMENTS RELATIFS À CETTE DÉCISION.

Suffrages exprimés  9

Vote(s) Pour 9
Hélène  GEOFFROY,  Antoinette  ATTO,  Zyneb
BOUAZZA,  Yohan  CHINER,  Jaafar  GREINCH,
Geneviève  ROBIN,  Véronique  STAGNOLI,  Jean-Marc
LABORIE, Dehbia DJERBIB

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le mercredi 15 novembre 2023.

La présidente de séance 

Madame Antoinette ATTO

Le secrétariat de séance

Monsieur Thierry ISUS
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